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INTRODUCTION 

La commune de RIORGES a décidé, par délibération du  07/07/2011, la mise en révision de son Plan Local d’Urbanisme. 
Conformément aux dispositions de la loi SRU, elle a  engagé une réflexion préalable destinée à clarifie r les grandes 
orientations d’aménagement et de développement de l a commune. Cette réflexion a abouti à la rédaction du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables qui cons titue une pièce fondamentale du PLU tel qu’il a été  défini par la 
loi SRU.  

Cadrage règlementaire du PADD 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable s (PADD) a été institué par la loi Solidarité et Re nouvellement 
Urbains en date du 13/12/2000 et modifié par la loi  n° 2003-590 du 2 juillet 2003 dite Urbanisme et Ha bitat. 
 
Pièce fondamentale du PLU, le PADD expose le projet  communal en matière d’aménagement du territoire. I l s’agit d’un 
document stratégique non opposable aux autorisation s d’occupation du sol (permis de construire notamme nt) mais qui 
fonde l’élaboration des pièces règlementaires qui s eront nécessairement en cohérence avec lui.  
« Le Projet d'Aménagement et de Développement Durab les définit les orientations générales des politiqu es 
d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysag e, de protection des espaces naturels, agricoles et  forestiers, 
et de préservation ou de remise en bon état des con tinuités écologiques. 
Le PADD arrête les orientations générales concernan t : l'habitat, les transports et les déplacements, le 
développement des communications numériques, l'équi pement commercial, le développement économique et l es loisirs. 
Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étale ment urbain » 
(article L123-1-3 du Code de l’Urbanisme). 
 
La loi Urbanisme et Habitat a permis de hiérarchise r l’opposabilité des mentions du PADD en distinguan t : 

〈〈〈〈 les orientations générales d’aménagement et d’urban isme retenues pour l’ensemble de la commune qui 
ont un caractère obligatoire et qui doivent être él aborées dans le respect des objectifs et des 
principes énoncés aux articles L110 et L121-1 du Co de de l’Urbanisme. Les travaux ou opérations 
énumérés à l’article L123-5 du Code de l’urbanisme,  déjà sanctionnés par les dispositions du 
règlement et des documents graphiques, doivent être  compatibles avec ces orientations 
d’aménagement. Le PADD est pris en compte pour l’ét ablissement par le règlement de prescriptions 
normatives cohérentes avec ses objectifs et ses pri ncipes.  

〈〈〈〈 des orientations d’aménagement et de programmation.  Ces orientations définissent, en cohérence 
avec le PADD, les actions et opérations d’aménageme nt à mettre en œuvre, notamment pour valoriser 
l’environnement, les paysages, les entrées de ville  et le patrimoine, lutter contre l‘insalubrité, 
permettre le renouvellement urbain et assurer le dé veloppement de la commune. Elles sont 
opposables aux tiers mais ont une portée réglementa ire souple : les autorisations individuelles 
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(permis de construire, permis d’aménager…) doivent être compatibles et non conformes avec les 
orientations d’aménagement lorsqu’elles existent. I l s’agit de faire respecter la cohérence 
d’aménagement sur un secteur donné, dans les grande s lignes. 

Il est important de noter que les cartographies ill ustrant ces documents sont des schémas de principe : ils sont 
incitatifs et indicatifs mais sans aucun caractère impératif. À noter également que l’échelle portée s ur ces schémas 
concerne uniquement le fond de plan.  
L’élaboration du PADD doit prendre en compte les di spositions des lois dites Grenelle 1 du 3 Août 2009  et 2 du 12 
juillet 2010 modifiant les codes de l’Urbanisme et de l’Environnement. Elle doit aussi mettre en œuvre  les 
orientations du Schéma de Cohérence Territoriale (S COT) du Roannais.  

••  LLee  GGrr eenneell ll ee  ddee  ll ’’ EEnnvv ii rr oonnnneemmeenntt   
Les lois dites Grenelle 1 et 2 entraînent un « verd issement » des documents d’urbanisme, qui doivent d ésormais être 
les premiers outils d’un développement durable de n os territoires. La loi Engagement National pour l’E nvironnement 
(ENE) fait du PADD le point de passage obligé pour une véritable prise de conscience environnementale de la part des 
acteurs locaux et de tous les citoyens. Les lois Gr enelle fixent de nouveaux objectifs aux documents d ’urbanisme que 
le PADD et le PLU doivent transcrire : 

� gestion économe des sols et lutte contre l’étalemen t urbain ; 

� maîtrise des déplacements et incitation à réduire l ’usage de la voiture ; 

� réduction des besoins en énergie et autres ressourc es par la mise en œuvre d’une démarche 
d’éco-conception ; 

� protection de la nature ordinaire, identification d es trames vertes et bleues ; 

� gestion économe et préservation de la qualité des r essources en eau et des milieux aquatiques. 
Maîtrise des risques inondation. 

••  LLaa  ll ooii   AALLUURR  
La loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rén ové (ALUR) du 27 mars 2014 vient renforcer les obje ctifs des lois 
Grenelle. Il s’agit de construire plus et mieux, to ut en contrôlant l’étalement urbain pour préserver les espaces 
naturels et agricoles. Cela passe par :  

� un ajustement du dimensionnement des zones à urbani ser aux besoins de la commune ; 

� un mode d’urbanisation favorisant la mise en valeur  des disponibilités foncières existantes en 
zone urbanisée ; 

� une modernisation du droit de préemption pour mobil iser les gisements fonciers ; 

� la création d’un « coefficient de biotope » destiné  à favoriser les espaces naturels au sein 
des opérations de construction. 
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••  LLee  SSCCOOTT  RRooaannnnaaii ss   eett   ll ee  ddii aaggnnooss tt ii cc   ddee  cc oonnvv eerr ggeenncc ee  
 
La stratégie définie par la collectivité s’inscrit dans le cadre du SCOT Roannais, approuvé le 4 avril  2012 et 
modifié le 10 décembre 2015, avec lequel le PLU a l ’obligation légale d’être mis en compatibilité. Ce dernier vise 
un renouveau de l’agglomération roannaise, en diffi culté démographique depuis 1975. Dans ce dessein, i l fixe 
notamment la production de 1782 logements à Riorges  d’ici 2030 dont 40 % à réaliser d’ici 2020. Il pla ce Riorges 
dans le cœur d’agglomération, qu’il faut renforcer afin de lui redonner de l’attractivité. Cette volon té de 
développement doit se faire de façon vertueuse et d urable, en préservant les espaces naturels et agric oles. Le 
diagnostic de convergence réalisé par l’EPURES (l’a gence d’urbanisme de la région stéphanoise) a ident ifié les 
points de convergence et les décalages entre les pr éconisations du SCOT et du PLU en vigueur à Riorges . Le seul 
domaine d’incompatibilité forte relevé concerne le logement et le foncier avec : 
 

� des potentiels constructibles jugés disproportionné s par rapport aux besoins en logements 
d’ici à 2030 ; 

� une part significative de ce potentiel hors zone ag glomérée ; 

� une consommation foncière par logement élevée ; 

� une part de logements sociaux qui n’atteint pas les  20 %. 
 
Plusieurs domaines de convergence sont notés en mat ière de prise en compte des enjeux agricoles, de pr éservation des 
espaces et milieux naturels protégés ou non, de maî trise des points de vue et perceptions. 
 
Des améliorations sont attendues en matière de pris e en compte de la nature ordinaire, de gestion des déchets, de 
cheminements doux, de repérage et de protection du patrimoine vernaculaire, de préservation de la tram e végétale, 
d’intégration des mesures compensatoires sur les se cteurs de développement urbain, notamment le Marcle t. 

 

Les incidences du contexte réglementaire sur le PAD D de Riorges  

Ce cadre règlementaire impose des modes d’urbanisat ion différents déjà intégrés dans la politique comm unale de 
Riorges avec des concrétisations sur le plan opérat ionnel. Les grandes lignes de cette politique urbai ne sont :   

〈〈〈〈 Une évolution du modèle de développement urbain moi ns consommateur d’espace : 

� du renforcement urbain au renouvellement urbain ; 

� un cadre de consommation foncière strict avec des o bjectifs de densité. 
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〈〈〈〈 Une approche environnementale renforcée : 

� promouvoir une ville économe en ressources naturell es (énergie, eau, foncier…) en mettant en 
œuvre des démarches d’écoconception aux différents stades de l’aménagement à la construction 
et à la gestion urbaine ; 

� anticiper l’impact du développement et des grands p rojets sur l’environnement et intégrer les 
mesures compensatoires définies ; 

� valoriser et protéger « la nature ordinaire » en ta nt que connexion entre les espaces sous 
protection (corridors écologiques). 

〈〈〈〈 Une ville répondant aux besoins du plus grand nombr e : 

� diversifier plus fortement l’offre des logements (t ypologie, taille, produits : 
location/accession) pour assurer plus de mixité soc iale et générationnelle ; 

� maintenir l’effort en faveur du logement social pou r répondre aux engagements de la loi 
Solidarité et Renouvellement Urbains (objectif de 2 0 % au regard du Décret n°2013-671 du 24 
juillet 2013). 

〈〈〈〈 Un changement des mobilités : 

� promouvoir une ville favorisant les mobilités douce s, repenser la place de la voiture en ville 
en développant l’attractivité des transports en com mun et en adaptant progressivement le 
réseau de voirie aux modes doux ; 

� faire la ville des proximités : emplois/services/éq uipements/habitat accessibles et proches.  
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Rappel de la démarche d’élaboration du PADD 

La commune de Riorges a conduit une démarche de réf lexion qui a associé un large éventail d’acteurs lo caux et de 
partenaires institutionnels au travers de tables ro ndes, de commissions thématiques et d’ateliers de p rojets par 
secteur géographique.  
La démarche d’élaboration a suivi le processus suiv ant : 

〈〈〈〈 réalisation d’un diagnostic de la commune ; 

〈〈〈〈 rencontre avec les élus pour l’identification des 
projets communaux (12/11/2012) ; 

〈〈〈〈 identification des besoins et des perspectives de 
développement de la commune, formulation des enjeux  
dans le cadre de 5 ateliers thématiques :  

� garantir l’accès au logement pour tous et 
améliorer les conditions de vie dans les 
quartiers (06/12/2012) ; 

� organiser les conditions d’une mobilité 
durable (10/01/2013) ; 

� contribuer au développement économique du 
territoire, assurer un accès à tous aux 
services et aux emplois (31/01/2013) ; 

� préserver les ressources et valeurs 
paysagères, patrimoniales et 
environnementales de la commune (14/02/2013) 
et rencontre avec les agriculteurs 
(13/03/2013). 

〈〈〈〈 table ronde de synthèse du diagnostic avec les 
élus, définition du « cap politique » 
(21/02/2013) ; 

〈〈〈〈 définition des grandes orientations d’aménagement, 
réalisée par le biais : 

� d’une commission d’élus pour la définition 

des invariants (15/03/2013) ; 

� d’une présentation de scénarii de 
développement à la commission d’urbanisme 
(26/03/2013) ;  

� d’une deuxième commission d’élus pour 
préciser le choix du scénario (27/03/2013) ; 

� de 4 ateliers par secteur géographique :  
• Ceinture verte/le Marclet/le Mayollet/le 

Bourg (22/04/2013) ; 
• La Villette/Portes de Riorges/les Canaux 

(14/05/2013) ; 
• Le Plateau/Riorges Centre (28/05/2013) ; 
• Le Pontet (04/06/2013). 

〈〈〈〈 présentation d’un avant-projet du PADD 
(18/06/2013) ; 

〈〈〈〈 réunion publique de concertation à la Mairie 
(27/06/2013) ; 

〈〈〈〈 réunion publique de concertation à la Maison de 
Quartier du Pontet (28/06/2013) ; 

〈〈〈〈 présentation aux Personnes Publiques Associées 
(11/09/2013) ; 

〈〈〈〈 mise en débat au Conseil Municipal du PADD 
(19/09/2013). 
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〈〈〈〈 deux réunions techniques de reprise du dossier de 
PLU suite à l’avis défavorable de certaines 
Personnes Publiques Associées (15 et 29 /09/2015) ;  

〈〈〈〈 une présentation des amendements apportés au PADD 
aux Personnes Publiques Associées (20/11/2015) ; 

〈〈〈〈 une réunion publique de concertation présentant les  
amendements apportés au PADD (20/11/2015) ; 

〈〈〈〈 la nouvelle mise en débat du PADD au Conseil 
Municipal (10/12/2015). 
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CONTEXTE COMMUNAL POUR L’ELABORATION DU PADD 

Les problématiques et enjeux 

La synthèse du diagnostic a permis de dégager les p rincipales tendances d’évolution de la ville et de son territoire 
avec ses acquis et dysfonctionnements qui constitue nt la base de l’élaboration du PADD. L’action menée  sur la longue 
durée a permis de faire passer Riorges du statut de  banlieue pavillonnaire à celui d’une ville qui con stitue une 
polarité forte au sein de l’agglomération, dotée d’ une image qualitative de ville verte. Riorges offre  une diversité 
de fonctions urbaines avec de nombreux atouts : 
 

〈〈〈〈 une dynamique démographique et d’évolution des empl ois constante dans un contexte socio-économique 
fragile : Riorges est l’une des rares communes de l ’agglomération à progresser au niveau 
démographique. Une dynamique qui peut être soutenue  par l’existence de réserves foncières 
importantes dans un contexte contraint ; 

〈〈〈〈 une diversification du parc de logements touchant t ous les publics et assurant une composition 
sociale et démographique équilibrée avec une progre ssion régulière de la production de logements 
locatifs sociaux ; 

〈〈〈〈 une politique de renouvellement urbain engagée depu is une quinzaine d’années visant la 
recomposition des quartiers existants dans le respe ct de leur identité (ZAC du Pontet 2010, ZAC 
des Canaux, étude en cours sur Riorges Centre, le s ecteur des Poupées et de la Rivoire) ; 

〈〈〈〈 le renforcement de la structure d’équipements publi cs et privés ayant un rayonnement à l’échelle 
de l’agglomération : le Scarabée, le projet communa utaire de centre aqualudique au Marclet, les 
espaces récréatifs et de culture/loisirs de Beaulie u, du Prieuré et de la plaine de la Rivoire le 
long du Renaison, l’espace sportif et récréatif de Gallieni… 

〈〈〈〈 trois espaces commerciaux ayant un rôle structurant  à l’échelle de l’agglomération : zone 
commerciale des Portes de Riorges, centre-ville de Riorges, pôle commercial du Pontet ; 

〈〈〈〈 l’affirmation d’un centre-ville créé ex-nihilo en 1 977 devenu au fil des années un pôle de vie et 
de services structurant de Riorges qui complète une  organisation de la ville par quartier 
confortée par la politique des équipements de proxi mité et le développement de programmes 
d’habitat diversifiés dans une logique de renouvell ement urbain ; 
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〈〈〈〈 le développement des espaces d’activités économique s du nord (ZAE de Beaucueil et de la Villette) 
permettant d’offrir 3656 emplois avec une progressi on des emplois entre 2005 et 2015 (+ 425 
emplois) ; 

〈〈〈〈 des fonctions confortées par les prévisions du SCOT  avec un rééquilibrage à l’ouest des emplois 
sur le nouveau site du Marclet ; 

〈〈〈〈 une grande proximité des espaces de nature diversif iée qui font l’image de ville verte et son 
attractivité. Des tendances positives avec la prése rvation de la ceinture verte gérée par 
l’agriculture, la préservation de l’intégrité des v allées qui structurent et qualifient le paysage 
urbain avec une politique de restauration engagée, la mise en œuvre d’un urbanisme vert - 
consolidant la trame existante de parcs et jardins - à poursuivre et à affirmer sur le plan 
règlementaire pour consolider des limites soumises à des pressions urbaines ; 

〈〈〈〈 un renforcement de la structure viaire à l’échelle de l’agglomération (boulevard ouest et 
déviation de la RD 31) mais des lacunes en termes d e hiérarchisation, de maillage du réseau 
secondaire et de partage de l’espace entre voiture et modes doux. 
 

Ce changement de statut et d’image est le fruit : 
 

〈〈〈〈 d’un volontarisme communal constant avec des initia tives publiques fortes dans une logique de 
partenariat public/privé ; 
 

〈〈〈〈 d’une vision anticipatrice appliquée depuis la fin des années 1970.  
 

En conclusion, la dynamique urbaine a permis de ren forcer l’autonomie de Riorges tout en augmentant se s relations 
avec le reste du territoire. Les projets conduits à  différentes échelles de temps confortent ces tenda nces. La 
création de la ZAE du Marclet intégrant le projet c ommunautaire de centre aqualudique, l’aménagement d e la plaine de 
la Rivoire sont autant de leviers pour affirmer un rôle prééminent de la ville dans l’agglomération. L ’une des 
principales caractéristiques de ce développement su r le plan spatial est d’avoir dans le même temps cr éé une 
nouvelle centralité qui s’est imposée dans un conte xte urbain fragmenté tout en consolidant l’organisa tion par 
quartiers.  
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Toutefois, l’évolution du contexte économique et rè glementaire national (lois SRU, Grenelle 1 et 2, AL UR, LAAF, 
MACRON…) et local (SCOT/PDU/PLH) pose de nouvelles questions à la collectivité auxquelles le PADD s’at tache de 
répondre :  

〈〈〈〈 les éléments de changement vont-ils dans le sens d’ une consolidation du positionnement de Riorges 
dans l’agglomération ou d’un frein ? De quels levie rs la collectivité dispose pour poursuivre son 
développement et lutter contre l’étalement urbain, notamment sur le plan de l’habitat dans un 
contexte règlementaire de réduction drastique des d isponibilités foncières et de persistance de 
l’attrait pour la maison individuelle ?  

〈〈〈〈 le changement de modèle d’urbanisation avec une ori entation marquée en faveur du renouvellement et 
de la densification de la ville va-t-il conduire à une remise en cause de l’image de ville verte ?   

〈〈〈〈 comment (faut-il ?) mener une politique d’anticipat ion notamment foncière dans un contexte 
incertain et contraint avec un contrôle strict en m atière de gestion de l’espace ?  
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LES 4 AXES DU PADD 

Afin de répondre aux enjeux identifiés, 4 axes prio ritaires ont été retenus, fixant un cap pour le dév eloppement de 
la commune :  

〈〈〈〈 AXE 1 : Participer au renouveau de l’agglomération roannaise, en jouant la carte d’un pôle de vie 
et d’emplois attractifs 

〈〈〈〈 AXE 2 : Poursuivre le développement de la ville en privilégiant son renouvellement 

〈〈〈〈 AXE 3 : Préserver l’image d’une ville en harmonie a vec la nature 

〈〈〈〈 AXE 4 : Favoriser l’émergence d’une nouvelle mobili té en ville plus favorable aux transports en 
commun, aux déplacements piétons et cyclables 

 

AXE 1 : participer au renouveau de l’agglomération roannaise, en jouant la carte 
d’un pôle de vie et d’emplois attractifs 

Le PLU de Riorges s’inscrit dans un rapport de comp atibilité avec le SCOT du Roannais. 

••  RRaappppeell   ddeess   pprr oobbll éémmaatt ii qquueess     
 
Le défi majeur de l’agglomération roannaise est son  renouvellement démographique : depuis 1975, l’aggl omération a 
perdu 13 977 habitants. La ville centre perd des ha bitants, et l’activité économique est en difficulté  face à la 
désindustrialisation. Le grand enjeu est donc de cr éer les conditions de l’attractivité afin d’augment er le poids 
démographique du territoire en captant notamment un e population plus jeune. La capacité des territoire s à générer de 
l’emploi est donc essentielle, tout comme la solida rité entre toutes les communes. Mais cette action é conomique doit 
s’inscrire dans une politique plus globale d’accuei l prenant en compte les conditions d’accès à un log ement 
abordable et adapté, le besoin de nature, l’accès à  un bon niveau d’équipements et de services, l’accè s à la 
mobilité.   
Face à ce défi, la commune de Riorges possède des a touts qui lui permettent de jouer un rôle majeur da ns tous les 
domaines d’attractivité du territoire à condition d e répondre aux enjeux identifiés au SCOT. 
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〈〈〈〈 Sur le plan économique  

La ville de Riorges est en capacité d’offrir du fon cier attractif et diversifié grâce au nouveau site du Marclet 
situé au sud de la commune sans omettre les possibi lités d’extension mesurée au sud de La Villette. La  présence de 
la plateforme ferroviaire, ou encore d’un important  potentiel foncier au nord du Marais de Riorges, ou vre des 
perspectives de valorisation en lien avec la prévis ion de la LGV à long terme. Cette offre doit être p hasée dans le 
temps conformément au SCOT.  

• « Avant d’envisager toute nouvelle extension sur du  foncier agricole ou naturel, les ZA définies 
au schéma doivent être optimisées dans leur périmèt re existant à la date d’approbation du SCOT. 
Toute nouvelle zone non prévue au SCOT peut être ad mise dans la stricte mesure où elle permet de 
conserver et de pérenniser l’activité déjà implanté e et à condition qu’elle soit localisée dans 
l’aire urbanisée ou en continuité et ne représente pas plus de 3 ha. » 

Les ZAE de Beaucueil et de La Villette constituent un des pôles d’emplois majeurs de l’agglomération. Si leurs 
conditions d’accès sont assurées à partir de la RN 7 à l’est, les échanges sont plus contraints à part ir de l’ouest.  
La ZAE de la Villette représente une nouvelle génér ation de zone économique, plus exigeante en matière  de paysage et 
d’environnement. Elle devient « un standard » qui i mplique une mise à niveau de l’existant et une géné ralisation des 
exigences aux projets futurs.  
Sur le Marclet, la présence de l’équipement culture l du Scarabée et l’implantation du projet communaut aire de centre 
aqualudique offrent des perspectives de valorisatio n économique à explorer.  
Il convient par ailleurs de préserver un bon niveau  de mixité fonctionnelle du tissu urbain qui se pré sente sous 
différentes formes selon les quartiers, de manière plus diffuse dans les Canaux et plus structurée dan s Riorges 
Centre.    
Enfin, la vocation agricole du territoire doit être  prise en compte à sa juste mesure. La préservation  de la 
ceinture verte dépend de la pérennité et de la viab ilité des exploitations qui imposent une maîtrise s tricte de 
l’urbanisation. En retour, ces dernières devront év oluer vers des pratiques plus responsables vis-à-vi s de 
l’environnement et plus ouvertes sur la ville.   
 

〈〈〈〈 Sur le plan commercial 

Deux problématiques principales ont été identifiées  : 

� depuis 2010, à l’échelle du SCOT Roannais, les surf aces de vente se sont principalement 
accrues en périphérie de la ville-centre, dans les Zones d’Aménagement Commercial (ZACO) et 
dans une moindre mesure hors ZACO. En parallèle, le  commerce de la ville centre a reculé en 
termes de poids économique. Le SCOT, approuvé le 04  avril 2012 et modifié le 10 décembre 2015, 
affirme au PADD la nécessité de garantir les grands  équilibres territoriaux entre espaces 
marchands de centralité dont le renforcement est né cessaire et offre de périphérie, mais aussi 
de lutter contre l’évasion commerciale et de modern iser l’appareil commercial. Aussi, la 
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récente modification du SCOT - qui a permis de réor ienter le Document d’Aménagement Commercial 
pour la période 2016-2030 - vise à reconsidérer les  leviers réglementaires mobilisables pour 
inverser la tendance observée et concrétiser l’affi rmation du centre ville par rapport à sa 
périphérie. A ce titre, la zone commerciale des Por tes de Riorges, deuxième polarité de 
périphérie derrière Mably en termes de chiffre d’af faires, est identifiée au SCOT comme « pôle 
intermédiaire » sur lequel il s’agit de privilégier  une logique de « maintien » des 
activités : « une évolution maîtrisée de ce pôle se ra privilégiée, en admettant l’extension 
des commerces existants de manière à rendre possibl e leur modernisation ». 

� maintenir un accès au commerce et services de proxi mité dans les quartiers pour les besoins 
les plus courants. La présence au cœur de l’aire ur baine de la ZACO des Portes de Riorges - 
complétée par les moyennes surfaces de Riorges Cent re et du Pontet - assure un accès 
relativement aisé aux commerces. Toutefois une faib lesse des commerces de proximité dans les 
quartiers est à noter notamment sur le secteur de B eaulieu et du Marclet qui est appelé à 
devenir un des pôles de développement urbain majeur .    
 

〈〈〈〈 Sur le plan de l’habitat 

Les premières périodes de croissance de la ville so nt très marquées par le caractère pavillonnaire de l’habitat. Les 
actions conduites dans la durée ont permis d’élargi r la composition du parc et d’offrir un parcours ré sidentiel 
complet (voir ci-après). Dans un contexte très cont raint par le SCOT en termes de densité et de prévis ions 
foncières, un des principaux défis est de pouvoir p roduire une offre diversifiée et notamment une offr e alternative 
au pavillonnaire vecteur de l’étalement urbain en d euxième ou troisième couronne.     
 

〈〈〈〈 Sur le plan des loisirs urbains  

L’attractivité résidentielle de la commune repose b eaucoup sur le lien étroit entre l’espace naturel e t les 
quartiers avec des continuités assurées par les cin q vallées orientées est/ouest. La préservation et l a mise en 
valeur de ces vallées représente un atout majeur. L a vallée du Renaison constitue un espace naturel de  proximité 
ouvert à différents usages et pratiques avec un lie u de référence : le parc Beaulieu. Le projet de la Plaine de la 
Rivoire établi dans une logique de « ménagement » e st un vecteur fort du projet global.    

••  LLeess   oobbjj eecc tt ii ff ss   ddee  ll aa  cc oommmmuunnee  

〈〈〈〈 Proposer aux entreprises une nouvelle offre foncièr e avec des exigences qualitatives fortes tant 
en termes de qualité d’usage que de paysage : 

� affirmer l’attractivité économique de Riorges pour soutenir les objectifs de croissance 
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démographique définis : la zone du Marclet constitu e le moteur d’un développement d’une offre 
d’emplois diversifiée et de qualité. Elle a notamme nt vocation à accueillir une offre 
économique de loisirs, en témoignent la présence ac tuelle de l’équipement culturel du Scarabée 
et l’accueil prochain d’un nouvel équipement commun autaire structurant (centre aqualudique). 

� proposer une nouvelle offre aux entreprises et aux équipements en poursuivant les mêmes 
objectifs d’optimisation foncière et de phasage de la mise sur le marché et de qualification du 
cadre de vie que ceux assignés au développement de l’habitat : ceci passe par un traitement 
qualitatif de ces espaces de développement économiq ue, en suivant le modèle de la Villette ; 

� conforter les pôles existants de Beaucueil et de la  Villette en améliorant leur accessibilité 
et préservant la possibilité d’une extension mesuré e. Maîtriser les interfaces entre habitat et 
ZAE ; 

� préserver le potentiel de la plateforme ferroviaire  à plus long terme ; 

� préserver le potentiel foncier au nord du marais de  Riorges à plus long terme, du fait de sa 
localisation stratégique à proximité du pôle de la gare et dont la maîtrise foncière est 
assurée par la Communauté d’Agglomération ; 

� mettre à niveau les ZAE de première génération et d évelopper les nouvelles opérations par une 
exigence qualitative forte, signe d’attractivité et  de lisibilité. 

 

〈〈〈〈 Assurer la pérennité de la vocation agricole : 

� préserver la viabilité des exploitations agricoles ; 

� maîtriser l’urbanisation diffuse dans l’espace agri cole ; 

� promouvoir des pratiques agricoles durables. 
 

〈〈〈〈 Conforter les pôles de commerces et de services str ucturants présents au cœur de l’agglomération : 

� proposer un « urbanisme commercial » garant des équ ilibres territoriaux, entre commerces de 
centre-ville et commerces de périphérie. Dans les e nsembles commerciaux, aucune autre activité 
que l’activité commerciale n’est autorisée ; 

� maintenir l’attractivité de la zone commerciale des  Portes de Riorges à l’échelle de 
l’agglomération par la modernisation et l’extension  des commerces en place ; 

� affirmer le rôle du centre-ville de Riorges, du pôl e commercial du Pontet et du quartier des 
Canaux en tant que points d’équilibres commerciaux de l’agglomération roannaise permettant de 
conforter le maillage existant sur des besoins cour ants ;  

� mettre à disposition une offre de proximité en comp lément de l’offre d’agglomération : une 
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offre de petits commerces à renforcer par pôles et à homogénéiser sur l’ensemble des quartiers 
communaux ; 

� rendre toutes les zones commerciales accessibles pa r les transports collectifs ; 

� prendre en compte les principes de la Charte pour u n aménagement commercial durable et de 
qualité de l’aire métropolitaine lyonnaise, afin d’ avoir un traitement qualitatif de ces 
espaces. 

 

〈〈〈〈 Proposer un parcours résidentiel par une offre d’ha bitat complémentaire à celle de la ville 
centre : 

� diversifier les formes urbaines, les types d’habita t et les statuts d’occupation dans le 
respect des objectifs d’optimisation foncière, de q ualité du paysage urbain, de mixité sociale 
et de performance environnementale ; 

� poursuivre le développement de l’offre locative soc iale : atteindre l’objectif de 20 % de 
logements sociaux ; 

� conforter l’offre locative privée. 

 

〈〈〈〈 Développer le potentiel d’animation et de loisirs u rbains en lien avec la nature : 

� préserver les zones de jardins, essentielles pour l e bien-vivre de la commune et le lien social 
entre les habitants ; 

� conforter le rôle de la vallée du Renaison à l’éche lle de l’agglomération ; 

� poursuivre les efforts en termes de cheminements do ux. Renforcer les liens entre espace urbain 
et ceinture verte : développer les continuités douc es le long du Marclet, de la Goutte-
Marcelin, entre le plan d’eau du Combray et le parc  sportif Gallieni ; 

� renforcer la pédagogie autour de la nature. 
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AXE 2 : poursuivre le développement de la ville en privilégiant son renouvellement 

••  RRaappppeell   ddeess   pprr oobbll éémmaatt ii qquueess   
Le territoire couvert par le SCOT Roannais doit pro duire 13 000 logements d’ici 2030 pour répondre au renouvellement 
du parc et à l’objectif démographique poursuivi, gr âce à une attractivité retrouvée. Le cœur d’agglomé ration, dont 
Riorges fait partie, doit accueillir 70 % de cette production. Selon un principe de répartition propor tionnelle au 
nombre d’habitants, Riorges aurait à produire 1782 logements à l’horizon 2030, dont 440 logements sur la période 
2016-2020, soit 88 lgts/an. 
Les prévisions en matière de production doivent res pecter les conditions définies au SCOT : 

〈〈〈〈 limiter les extensions périphériques ; 

〈〈〈〈 respecter une densité moyenne de 30 lgts/ha ;   

〈〈〈〈 diversifier les typologies et produits d’habitat ;  

〈〈〈〈 assurer la mixité sociale et générationnelle avec u n engagement de production de logements sociaux 
pour atteindre les 20 % ; 

〈〈〈〈 réaliser une part de 50 % collectifs. 

 

Dès lors la commune doit résoudre une équation à pl usieurs entrées : 
 

〈〈〈〈 Faut-il poursuivre une politique d’anticipation fon cière ? 

Au vu des conditions définies par le SCOT, la commu ne doit revoir à la baisse son potentiel foncier in scrit au PLU 
mis en révision. Elle doit par ailleurs repousser a u-delà de 2020, voire 2030, l’ouverture à l’urbanis ation de 
secteurs d’aménagement entiers sur lesquels elle a conduit une politique foncière. Dans ces conditions  quelle 
stratégie foncière mettre en œuvre ? Comment priori ser les interventions communales ?  
 

〈〈〈〈 Comment organiser ce développement attendu dans le temps et dans l’espace ?  

Les nouvelles orientations définies imposent de fai t une évolution des modes d’urbanisation au bénéfic e du 
renouvellement urbain. Quelles modalités mettre en œuvre ? Faut-il intervenir de manière globale sur d es secteurs 
mutables ou privilégier une stratégie de microproje ts impliquant tous les quartiers ?     
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〈〈〈〈 Comment répondre à la problématique de l’étalement urbain de manière efficace ?  

Les contraintes règlementaires ne suffiront pas à e nrayer l’étalement urbain si elles ne sont pas acco mpagnées d’une 
politique de l’offre en donnant la possibilité d’ac céder à un logement adapté à ses moyens et ses atte ntes au cœur 
de l’agglomération. La cible prioritaire est consti tuée des ménages qui s’éloignent de la ville pour d es raisons de 
prix et de mode d’habiter. Les villes comme Riorges  possèdent des atouts pour attirer ces ménages mais  plusieurs 
obstacles limitant leur capacité à contribuer à la lutte contre l’étalement urbain apparaissent : 
 

� la rareté de l’offre en grands logements ; 

� les prix de sortie des logements par rapport au mar ché de la revente et à une solution 
terrain/maison en deuxième couronne ; 

� la solvabilité des ménages ;   

� l’absence d’une offre alternative en individuel dan s un contexte de programmation et de 
consommation foncière qui n’est pas favorable à la production d’une telle offre.  

 
On peut s’interroger légitimement sur la capacité d e la stratégie d’habitat à contrer l’étalement urba in. 
 

〈〈〈〈 Comment organiser le renouvellement urbain dans un contexte financier contraint ?  

La collectivité s’est engagée dans une politique ac tive de renouvellement urbain par le biais de ZAC a u Pontet et 
sur les Canaux. Cette politique est vertueuse car e lle limite la consommation de foncier, elle valoris e les 
équipements existants, elle contribue au renouvelle ment du parc de logements, elle conforte les quarti ers, elle est 
conforme aux objectifs de densité. Toutefois elle t rouve ses limites qui sont de deux ordres : 

� financière, car le montage des opérations implique des engagements financiers lourds pour 
assurer l’équilibre des opérations ; 

� économique, les conditions du marché ne sont pas fa vorables pour les segments visés avec pour 
conséquence un frein mis par les opérateurs.   

 

〈〈〈〈 Comment respecter les objectifs de densification to ut en préservant la caractéristique de ville 
verte de Riorges ? 

Un saut important est à franchir au vu de la consom mation foncière moyenne sur Riorges. Cette densific ation a des 
implications en termes de typologies d’habitat mais  aussi d’image de la commune. L’image de ville vert e tient à la 
préservation de la ceinture verte et à la présence d’espaces publics mais aussi à des formes urbaines aérées qui 
laissent une large place à la végétation sous toute s ses formes. Cette configuration urbaine est un fa cteur 
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d’attractivité résidentielle fort. Lutter contre l’ étalement urbain passe par l’obligation de rendre l a ville 
attractive. Comment gérer cette densification ? De manière généralisée ou de manière différenciée selo n la 
localisation et les caractéristiques des formes urb aines existante ?   
 

〈〈〈〈 Comment répondre aux engagements en matière de loge ments sociaux sans menacer les équilibres 
sociaux des quartiers ? 

La ville de Riorges a engagé un effort conséquent –  y compris financier - en matière de production de locatifs 
sociaux mais elle n’atteint pas les quotas imposés.  Quelle politique conduire en matière de production  ? Concentrer 
les nouveaux programmes sur les principales opérati ons d’aménagement ? Se contenter d’appliquer la pre scription du 
SCoT ? Mettre en œuvre une stratégie de microprojet s disséminés sur l’ensemble de la ville ?   
 

••  LLeess   oobbjj eecc tt ii ff ss   ddee  ll aa  cc oommmmuunnee  
 

〈〈〈〈 Réduire et maîtriser les consommations foncières, t ant pour l’habitat que pour le développement 
économique : 

� contenir le développement urbain pour préserver les  espaces agricoles et naturels ; 

� calibrer les zones de développement conformément à l’analyse des besoins fonciers réalisée à 
l’échelle du Pays Roannais pour les activités écono miques et aux objectifs du SCOT Roannais 
pour l’habitat ; 

� évaluer finement le potentiel foncier constructible  à l’intérieur du tissu urbain existant pour 
mesurer la nécessité ou non d’étendre les limites d e la ville dans les 10 ans à venir ; 

� pour l’habitat, viser en conséquence pour les 10 ans à venir un dév eloppement de la ville 
uniquement dans ses limites actuelles . Sur les 10 ans passés, on constate une consommati on 
foncière liée à l’habitat de 47,4 ha. Pour répondre  à ses besoins de développement tout en 
modérant sa consommation de l’espace, la commune a défini un besoin en foncier constructible de 
30,65 ha pour les 10 ans à venir. Ces besoins seron t uniquement satisfaits à l’intérieur des 
limites actuelles de la ville. Elle vise le renforc ement du rythme de la construction tout en 
optimisant l’efficacité foncière des opérations par  une densité plus élevée inscrite aux 
Orientations d’Aménagement et de Programmation ; 

� pour le développement économique et les équipements  structurants, viser la limitation des 
surfaces constructibles en extension urbaine pour l es 15 prochaines années (2016-2030) à une 
enveloppe maximale de 28,32 ha (zone AU sud du Marc let et zone AUe située au nord du Scarabée). 
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� phaser et prioriser l’ouverture à l’urbanisation de s disponibilités foncières destinées à du 
logement afin de maîtriser le développement urbain : 
• urbaniser en priorité les parcelles disponibles en zone urbaine bénéficiant de tous les 

réseaux pour la période 2016-2020 (phase 1); 
• autoriser l’ouverture à l’urbanisation des secteurs  disponibles dans le tissu urbain mais 

insuffisamment équipés (à savoir les zones AU opéra tionnelles) à partir de 2021 1 (1 ière  partie 
de la phase 2); 

• repousser l’ouverture à l’urbanisation des secteurs  en extension urbaine destinés à de 
l’habitat uniquement à partir de 2026 (2 ème partie de la phase 2) (Zone AU nord du Marclet ; 
zone AU située rue Lili et Nadia Boulanger ; zone A Ua du Mayollet).  

 

〈〈〈〈 Développer la ville en privilégiant son renouvellem ent : 

� permettre un renouvellement des tissus constitués e n maîtrisant ses conséquences sur les 
conditions du « bien vivre ensemble » ; 

� poursuivre les opérations de renouvellement urbain engagées sur le Pontet et les Canaux ;  

� étudier le potentiel de renouvellement urbain sur R iorges Centre, le secteur des Poupées et de 
la Rivoire ; 

� assurer une optimisation du foncier disponible en p ermettant une densification progressive et 
différenciée de l’espace urbain ; 

� consolider les quartiers qui composent la ville en préservant leur identité ; 
 

〈〈〈〈 Etoffer le cœur de ville : 

� augmenter la masse critique du centre en programman t de nouveaux logements ;  

� renforcer son animation et l’offre d’équipements et  de services ;   

� préserver ses équilibres démographiques ; 

� donner plus de lisibilité au centre en l’ouvrant pl us sur son environnement notamment en 
direction de la rue du Maréchal Foch ;    

� préserver son caractère aéré et végétal. 

                         
1
  A l’exception de la zone AU opérationnelle du secte ur des Poupées - située à proximité directe des équ ipements et 

services - qui est programmée en phase 1, sur accor d de M. le Préfet afin de permettre à la commune de  répondre à 
ses engagements de production de logements locatifs  sociaux à court terme. 
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〈〈〈〈 Mener une politique de l’habitat volontariste : 

� impliquer chaque quartier dans le développement de la ville en mobilisant leurs ressources 
foncières et bâties ;  

� programmer une nouvelle offre d’habitat diversifiée  et phasée dans le temps ; 

� rechercher les conditions de production de logement s abordables par une politique foncière 
anticipatrice ; 

� poursuivre l’effort de production de logements soci aux en veillant à une répartition équilibrée 
des nouveaux programmes dans une logique de mixité des programmes. Privilégier le montage de 
microprojets sur des sites proches des équipements et services et desservis par les TC ; 

� tendre vers davantage de résidences collectives : é quilibrer la part du collectif et de 
l’individuel à l’horizon 2030. 
 

〈〈〈〈 Faire la ville des proximités : 

� assurer un bon niveau d’accès aux services et équip ements de proximité. Consolider l’offre de 
petits commerces dans les quartiers ;   

� poursuivre la politique de maison de quartier de pr oximité ; 

� faciliter les échanges au sein du quartier mais aus si de la ville ; 

� poursuivre l’aménagement de squares et d’espaces ve rts de proximité ; 

� conforter la place structurante des parcs publics :  Françoise Dolto ; le Petit Prince ; Jean-
Baptiste Lamarck ; Le Pontet… 
 

〈〈〈〈 Préserver le potentiel de développement de l’habita t à long terme : 

� adapter les disponibilités foncières aux engagement s du SCoT pour les 10 ans à venir tout en 
affirmant la nécessité d’une anticipation foncière à horizon 2030 ; 

� préserver en conséquence les possibilités de dévelo ppement en extension urbaine à long terme (à 
partir de 2026) sur les sites du Marclet, de la rue  Nadia et Lili Boulanger et du Mayollet. 
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AXE 3 : Préserver l’image d’une ville en harmonie a vec la nature 

••  RRaappppeell   ddeess   pprr oobbll éémmaatt ii qquueess   
Riorges bénéficie d’une image de « ville verte ». C ette image repose en grande partie sur la présence d’une ceinture 
verte entourant la ville, mais aussi sur les cours d’eau (l’Oudan, la Goutte Marcellin, le  Renaison, le Marclet, le 
Combray) qui structurent la commune d’ouest en est et les multiples jardins, espaces verts et cheminem ents doux 
maillant chaque quartier de la commune. Cette image  est confortée par la mise en œuvre d’un urbanisme vert qui fait 
une large place au végétal par la création de plusi eurs parcs publics. L’attractivité de Riorges repos e pour 
beaucoup sur cette sensation de « bien vivre », sur  ce ressenti d’une ville qui vit en harmonie avec l a nature. 
Néanmoins, Riorges doit accueillir de nouveaux habi tants et produire de nouveaux logements en densifia nt le tissu 
urbain. Les évolutions attendues sont-elles un risq ue pour la préservation de l’image d’une « ville na ture » ?  
 

〈〈〈〈 Comment renforcer le blocage de l’urbanisation diff use dans la ceinture verte ? 

La politique d’urbanisation conduite par la commune  a permis de contenir la diffusion de l’urbanisatio n dans 
l’espace agricole. Toutefois des poches d’urbanisat ion diffuse présentes surtout au nord constituent d es sources de 
pression urbaine. L’application des prescriptions d u SCOT - claires dans leurs principes et leurs cons équences - 
peut se heurter à des difficultés de mise en œuvre plus particulièrement dans des secteurs desservis p ar les réseaux 
et classés en zone d’urbanisation future.     
 

〈〈〈〈 L’objectif de densification, une menace pour la tra me végétale diffuse ? 

Les évolutions règlementaires conduisent de fait à un changement de modèle d’urbanisation qui passe dé sormais par le 
renouvellement de l’existant et la densification. S elon les modalités d’application mises en œuvre, ce tte 
densification est de nature à modifier sensiblement  le paysage urbain et son patrimoine végétal qui re pose fortement 
sur une trame végétale diffuse sur propriétés privé es. Outre ses effets bénéfiques sur l’image de la v ille et la 
biodiversité, cette trame joue un rôle majeur en te rmes de qualité d’habitat, notamment sur le plan bi oclimatique 
(confort d’été) et de gestion de l’eau. Dès lors, c omment éviter que la densification ne réduise la pl ace de l’arbre 
en ville ? 
 

〈〈〈〈 Comment concilier valorisation urbaine des cours d’ eau et préservation de leur intégrité et 
intérêt écologique ?  

Un des atouts majeurs de la ville de Riorges est la  présence des cours d’eau au cœur de l’aire urbanis ée qui 
contribue à l’attractivité résidentielle de la vill e. Ces cours d’eau sont porteurs d’enjeux environne mentaux 
multiples : préservation de la qualité de la ressou rce en eau, de la diversité des milieux, de la prot ection et de 
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la régénération de la trame végétale, de protection  contre les risques. Ils sont également porteurs d’ enjeux 
urbains : accès à la nature, renforcement de l’anim ation urbaine et des loisirs. Trois d’entre eux son t repérés au 
SCoT comme corridors écologiques à préserver : l’Ou dan, le Combray et le Renaison. La protection de ce s espaces 
naturels constitue un axe fort de la politique comm unale avec des actions de valorisation et de restau ration et une 
politique de maîtrise foncière. De fait, ces espace s ne sont plus menacés par la pression urbaine mais  des 
améliorations doivent être apportées en termes de c ontinuités et de connexion des corridors et de qual ité et de 
diversité des milieux (notamment des milieux aquati ques). Il convient par ailleurs d’assurer un équili bre entre 
l’intérêt d’une valorisation urbaine pour répondre à la demande sociale et la nécessité de préserver c es milieux de 
la pression humaine.  
 

〈〈〈〈 Comment limiter l’empreinte de l’urbanisation nouve lle sur l’environnement ? 

Les exigences du SCoT visant à limiter les extensio ns urbaines et la consommation d’espaces agricoles et naturels 
constituent un facteur de limitation premier de cet te empreinte. Cet effort doit être accompagné par l a mise en 
œuvre des principes d’éco-conception tant à l’échel le de l’aménagement que de la construction. L’orien tation donnée 
en faveur du renouvellement urbain va aussi dans le  sens d’une meilleure maîtrise des incidences du dé veloppement 
urbain. Deux sites méritent cependant une attention  particulière : la zone d’activités du Marclet et l a ZAC habitat 
du Marclet. La ZAC habitat du Marclet a fait l’obje t d’une AEU dont le principe mériterait d’être géné ralisé.  
 

〈〈〈〈 Comment maîtriser l’impact paysager de l’urbanisati on nouvelle ? 

Riorges constitue une porte d’entrée dans l’agglomé ration, certes secondaire par rapport à la RN7, mai s relativement 
bien préservée. La création du boulevard ouest a re nforcé son rôle dans l’image de l’agglomération. La  protection de 
la ceinture verte représente un enjeu majeur mais p lusieurs éléments sont de nature à modifier les per ceptions et la 
qualité de la façade urbaine : 

� possibilités de mutation des abords du boulevard ou est ; 

� programmation de projets urbains et économiques ess entiellement localisés sur le Marclet : ZAE 
et ZAC habitat ;  

� effets de la densification des coteaux du Renaison sur la façade perçue de l’entrée sud 
(boulevard ouest) ; 

� traitement des lisières de la ceinture verte ; 

� prévision de la voie nouvelle sur Nobile.  
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••  LLeess   oobbjj eecc tt ii ff ss   ddee  ll aa  cc oommmmuunnee  

〈〈〈〈 Préserver la ceinture verte composante fondamentale  de l’attractivité de la ville : 

� préserver des limites franches entre ville et campa gne ; 

� maîtriser les tendances d’urbanisation diffuse dans  l’espace agricole par une délimitation 
stricte des secteurs constructibles ; 

� assurer la gestion de la ceinture verte par l’agric ulture ; 

� protéger et étoffer le réseau des haies et des bois ements ;   

� assurer une continuité du réseau de chemins et son maillage avec les cheminements doux des 
quartiers ;  

� préserver et mettre en scène les vues sur le grand paysage. 
 

〈〈〈〈 Préserver et renforcer une présence forte de la nat ure dans la ville : 

� préserver et restaurer les trames vertes et bleues (corridors écologiques), renforcer les 
connexions entre les vallées ; 

� mener une politique cohérente de valorisation urbai ne et de préservation/restauration des 
milieux naturels. Conserver des espaces de nature p réservée de la pression humaine. Mettre en 
valeur le potentiel de la plaine de la Rivoire et d u Combray ; 

� mettre en œuvre une politique de densification qui préserve et conforte la trame 
végétale urbaine : 
• en prenant en compte la spécificité des formes urba ines du bourg et des coteaux du Renaison ; 
• en poursuivant la création d’espaces verts de proxi mité ; 
• en confortant des grandes liaisons vertes inscrites  dans la végétation ; 
• en renforçant la protection des trames arborées exi stantes (EBC) ;  

� assurer à tous les habitants un accès aisé et sécur isé à la nature : « la nature à sa porte ».  
 

〈〈〈〈 Mieux connaître et faire connaître le patrimoine ve rnaculaire : 

� élaborer une AVAP ; 

� identifier et préserver le patrimoine diffus sur le s quartiers. 
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〈〈〈〈 Construire un paysage d’entrée de ville attractif e t authentique : 

� composer des lisières urbaines attractives par la p romotion d’un urbanisme vert, une politique 
de pré-verdissement et la préservation des formes e t espaces urbains arborés ; 

� mettre en œuvre des projets paysagers volontaires s ur les secteurs de développement urbain, 
plus particulièrement au Marclet (RD 31) ; 

� maîtriser la qualité des constructions dans l’espac e agricole ; 

� poursuivre la requalification de l’avenue Charles d e Gaulle dans le cadre de l’action sur le 
Pontet ; 

� requalifier la rue du Maréchal Foch. 
 

〈〈〈〈 Mettre en œuvre une approche environnementale dans les opérations nouvelles : 

� imposer un traitement qualitatif et quantitatif des  rejets d’eaux pluviales dans le milieu 
naturel ; 

� intégrer les mesures compensatoires prévues aux pro jets d’aménagement du Marclet. 
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Axe 4 : favoriser l’émergence d’une nouvelle mobili té en ville plus favorable aux 
transports en commun, aux déplacements piétons et c yclables 

••  RRaappppeell   ddeess   pprr oobbll éémmaatt ii qquueess   
L’attractivité d’un territoire peut dépendre de sa capacité à assurer les déplacements pour tous. A l’ image de bon 
nombre d’agglomérations, le mode d’urbanisation mis  en œuvre est ancré sur l’auto-mobilité et la conce ption des 
voiries et espaces libres est largement conditionné e par la voiture (chaussée trop large, tracés linéa ires propices 
à la vitesse). De ce fait l’utilisation de la voitu re particulière reste le mode prédominant, ce qui e ntraîne des 
problèmes de congestion, de pollution des milieux n aturels et de nuisances sonores. Ces effets négatif s sont 
essentiellement générés par les flux provenant des communes plus éloignées qui dépendent du cœur d’agg lomération 
pour l’emploi et les services.   
 

〈〈〈〈 Comment réduire les impacts des flux d’échanges sur  la ville ? 

La création du boulevard ouest et de la RD 31 (anci ennement nommée RD 3031) a apporté une amélioration  nette au sud-
ouest avec une contrepartie, la création d’une rupt ure entre les Canaux et le reste de la ville. La pr ession du 
trafic reste forte à l’ouest, rue du Maréchal Foch et au nord-ouest sur la route de Nobile inadaptée à  son usage. La 
faiblesse du maillage secondaire sur la partie oues t du plateau est une des causes de ces dysfonctionn ements. La 
solution passe par la création de nouveaux itinérai res en veillant toutefois à maîtriser leurs effets sur 
l’urbanisation et leur impact agricole pour Nobile.  
 

〈〈〈〈 Est-il possible de faire évoluer de manière substan tielle les pratiques en termes de déplacements 
dans un contexte favorable à l’usage de la voiture ?  

Un changement modal passe nécessairement par plusie urs voies en appliquant de manière conjointe une po litique de 
l’offre et des mesures contraignantes. Plusieurs ax es sont à mettre en œuvre conformément aux prescrip tions du 
SCOT : 

� une amélioration de l’offre en transport collectif qui représente une part modale limitée du 
fait d’une attractivité insuffisante et d’une facil ité de déplacements en voiture ; 

� un meilleur partage de l’espace pour inciter à un u sage des modes alternatifs à la voiture, le 
renforcement des équipements de proximité. Le terri toire de la commune se prête à un usage du 
vélo et à une pratique de la marche à pied. Mais il  faut assurer un maillage cohérent et de 
meilleures conditions de sécurité et d’agrément sur  l’espace public avec la prise en compte du 
stationnement vélos dans les opérations.  
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� le maillage viaire doit être optimisé avec une hiér archisation plus affirmée du réseau. La 
reconfiguration du réseau est une œuvre de longue d urée du fait de l’importance des linéaires à 
traiter ; 

� la création d’axes structurants en site propre en s ’appuyant notamment sur les trames vertes et 
bleues (Renaison, Marclet, Goutte Marcellin, ancien ne voie ferrée au Pontet, rue Pierre Semard, 
rue Louise Michel, avenue Charles de Gaulle…) est u n axe de travail à privilégier en connectant 
prioritairement les quartiers d’habitat aux équipem ents scolaires, aux zones d’emplois et de 
services et à la gare.   

 

••  LLeess   oobbjj eecc tt ii ff ss   ddee  ll aa  cc oommmmuunnee  

 

〈〈〈〈 Faciliter la pratique de la ville à pied et à vélo : 

� construire un réseau structurant de cheminements do ux attractifs, efficaces, sûrs et ludiques ; 

� étoffer le réseau de chemins vélo et piéton dans le s quartiers en renforçant son maillage ; 

� intégrer le stationnement vélo dans les opérations ; 

� mettre en place progressivement un partage de l’esp ace public plus favorable aux modes doux ; 

� intégrer les dispositions du Schéma de Déplacements  Urbains mis en œuvre par Roannais 
Agglomération. 

 

〈〈〈〈 Réduire les nuisances du trafic automobile dans les  quartiers et aux abords des équipements : 

� renforcer l’offre de transport en commun. Orienter le développement sur les secteurs desservis 
par le réseau TC ; 

� améliorer la hiérarchie du réseau existant ; 

� renforcer le maillage secondaire dans la partie oue st et nord de la commune (chemin de Nobile 
et liaison Riorges Centre/rue Maréchal Foch) ;  

� poursuivre les actions visant à apaiser la circulat ion dans les quartiers (règlementation de la 
vitesse, réduction de la largeur des chaussées, pro tection des franchissements…). 
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〈〈〈〈 Adapter la politique de stationnement : 

� maîtriser l’emprise du stationnement sur l’espace p ublic ;  

� améliorer l’accès à la vallée du Renaison en assura nt un stationnement réparti et en exploitant 
le potentiel du Scarabée ;  

� favoriser la pratique du covoiturage ;  

� mettre en œuvre une politique de mutualisation du s tationnement. 
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